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- contribuer à l’élaboration et l’exécution des 
programmes de formation des agents de la direction 
régionale des affaires sociales en coopération avec  les 
organismes et les services concernés, 

- développer l’utilisation de l’informatique dans les 
services relevants de l’administration régionale et 
suivre les applications. 

L'unité des études et de la formation est dirigée par 
un cadre ayant au moins le grade d'administrateur ou 
un grade équivalent, et il a rang de chef de service 
d'administration centrale conformément aux 
conditions requises pour la nomination à cette 
fonction et bénéficie des indemnités et avantages y 
afférents. 

Art. 11 - Les directeurs régionaux des affaires 
sociales, les chefs des unités régionales et des unités 
locales et les chefs de services dans les unités 
régionales et locales sont nommés par décret sur 
proposition du ministre des affaires sociales. 

Art. 12 - Les directeurs régionaux des affaires 
sociales, les directeurs, les sous directeurs et les chefs 
des unités régionales et locales bénéficieront, à défaut 
d'un logement de fonction, d'une indemnité de 
logement dont le taux mensuel est fixé comme suit : 

- rang de directeur général d'administration 
centrale: 60 dinars, 

- rang de directeur d'administration centrale: 45 
dinars, 

- rang de sous-directeur d'administration centrale: 
33 dinars, 

- rang de chef de service  d'administration centrale: 
33 dinars. 

Art. 13 - Toutes les dispositions antérieures et 
contraires au présent décret sont abrogées, et 
notamment le décret n° 2001-441 du 13 février 2001 
susvisé. 

Art. 14 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 10 décembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2011-4651 du 6 décembre 2011, 
portant modification du décret n°  2002-418 
du 14 février 2002 fixant les conditions 
d'intervention, les modalités de 
fonctionnement et les modes de financement 
du fonds de garantie des assurés.  

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi n°  2000-98 du 25 décembre 2000 
,portant loi des finances pour l'année 2001 et 
notamment ses articles de 35 à 39 portant création du 
fonds de garantie des assurés,  

Vu le code des assurances promulgué par la loi n°  
92-24 du 9 mars 1992, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret-loi n° 2011-40 du 19 mai 2011, 
portant réparation des dégâts résultants des émeutes et 
mouvements populaires survenus dans le pays,  

Vu le décret n°  2002-418 du 14 février 2002, 
fixant les conditions d'intervention, les modalités de 
fonctionnement et les modes de financement du fonds 
de garantie des assurés tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment le décret n°  
2011-789 du 24 juin 2011,  

Vu le décret n°  2011-790 du 27 juin 2011, fixant 
les modalités, procédures et conditions d'application 
des dispositions du décret-loi n° 2011-40 du 19 mai 
2011 portant réparation des dégâts résultant des 
émeutes et mouvements populaires survenus dans le 
pays,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Est abrogé le deuxième 
paragraphe de l'article 2 du décret n°  2002-418 du 14 
février 2002, tel qu'il à été modifié par le décret n°  
2011-789 du 24 juin 2011 et est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

Article 2 (paragraphe 2 – nouveau) - La 
contribution des assurés est fixée à un dinar au titre de 
chaque quittance de règlement de prime émise à 
l'occasion de la souscription ou la reconduction des 
contrats d'assurance non vie nettes d'annulations.  



N° 95 Journal Officiel de la République Tunisienne —  13 décembre 2011 Page 2877

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 6 décembre 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-4652 du 6 décembre 2011. 

Monsieur Mohamed Ben Néji, conseiller des 
services publics, est chargé des fonctions de 
mandataire chargé de direction de comptabilité des 
dépôts et consignations et de comptabilité générale à 
la trésorerie générale de Tunisie au ministère des 
finances.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n°  99-630 du 22 mars 1999, l'intéressé 
bénéficie du rang et avantages de directeur 
d'administration centrale.  

  

Par décret n° 2011-4653 du 6 décembre 2011. 

Madame Sonia Ghedamsi, analyste central, est 
chargée des fonctions de mandataire chargé de 
direction de comptabilité des applications 
informatiques à la trésorerie générale de Tunisie au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 99-630 du 22 mars 1999, l'intéressée 
bénéficie du rang et avantages de directeur 
d'administration centrale.  

  

Par décret n° 2011-4654 du 6 décembre 2011. 

Madame Halima Hannoun, inspecteur des services 
financiers, est chargée des fonctions de mandataire 
chargé de direction de comptabilité de la dette 
publique à la trésorerie générale de Tunisie au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 99-630 du 22 mars 1999, l'intéressée 
bénéficie du rang et avantages de directeur 
d'administration centrale.  

 Par décret n° 2011-4655 du 6 décembre 2011. 

Monsieur Hichem Bdiri, conseiller des services 
publics, est chargé des fonctions de mandataire chargé 
de division de comptabilité pour les opérations de 
dettes externes à la trésorerie générale de Tunisie au 
ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n° 99-630 du 22 mars 1999, l'intéressé 
bénéficie du rang et avantages de sous-directeur 
d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2011-4656 du 6 décembre 2011. 

Monsieur Ezzeddine Mkadmi, inspecteur central 
des services financiers, est chargé des fonctions de 
mandataire chargé de division de comptabilité pour les 
opérations de dépôts des consignations et des prêts et 
avances à la trésorerie générale de Tunisie au 
ministère des finances. 

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n°  99-630 du 22 mars 1999, l'intéressé 
bénéficie du rang et avantages de sous-directeur 
d'administration centrale.  

  

Par décret n° 2011-4657 du 6 décembre 2011. 

Madame Nabiha Achour, inspecteur central des 
services financiers, est chargée des fonctions de 
mandataire chargé de division de comptabilité pour la 
centralisation des comptes à la trésorerie générale de 
Tunisie au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n°  99-630 du 22 mars 1999, l'intéressée 
bénéficie du rang et avantages de sous-directeur 
d'administration centrale.  

 

Par décret n° 2011-4658 du 6 décembre 2011. 

Madame Thouraya Hamrouni, inspecteur des 
services financiers, est chargée des fonctions de 
mandataire chargé de section de comptabilité pour le 
suivi du recouvrement des ressources budgétaires que 
le trésorier est chargé de collecter à la trésorerie 
générale de Tunisie au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 4 du 
décret n°  99-630 du 22 mars 1999, l'intéressée 
bénéficie du rang et avantages de chef de service 
d'administration centrale.  


